
 

          

 

COMPTE-RENDU DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU PÔLE D’EQUILIBRE 
TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS DU CAMBRESIS 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le deux juillet à dix-sept heures, le comité syndical du Syndicat Mixte du PETR du Pays du 
Cambrésis s’est réuni, à l’espace Cambrésis à Cambrai sur convocation qui lui a été adressée le vingt-six juin deux mille 
vingt-quatre, en application de l’article L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la Présidence de 
Monsieur Sylvain TRANOY. (Délibérations avec condition de quorum) 

 

MEMBRES PRESENTS : 45 membres sont présents avec voix délibérative (34 Titulaires et 11 suppléants) 

Le quorum étant atteint, la séance peut donc commencer.  

 

Communauté d’agglomération de Cambrai (30 votants –21 titulaires – 9 suppléants ayant obtenu procuration) 
 

1. Gérard ALLART 
2. Yvette BLANCHARD  
3. Thierry BOUTEMAN  
4. Pascale BRUNIAUX 
5. M-Bernadette BUISSET-LAVALARD 
6. Jean-Marie DEVILLERS 
7. Eddy DHERBECOURT 
8. Gilbert DRAIN 
9. Pascal DUEZ 
10. Olivier GOBERT 
11. Philippe LOYEZ 

 
 

 
12. Pascal MOMPACH 
13. Karine MORELLE,  
14. Francis NOBLECOURT 
15. Daniel POTEAU 
16. Michel PRETTRE 
17. Slimane RAHEM  
18. Maryvone RINGEVAL 
19. Laurence SAYDON 
20. Gérard SETAN 
21. Sylvain TRANOY 

 
 

 
22. Claire BURLET (S)  
23. Marie-Danielle CHEVALIER (S) 
24. Bernard DEBUT(S) 
25. Geneviève GAUTHIER (S) 
26. Bernadette GODET(S) 
27. Martine LABALETTE(S) 
28. Danielle PREVOST(S) 
29. Marie-Claude URBAIN(S) 
30. Thérèse WARGNIES(S) 

 
 

 
Communauté d’agglomération du Caudrésis – Catésis (11 votants – 10 titulaires – 1 suppléante ayant obtenu procuration) : 

1. Didier CATTOEN 
2. Marie-Josée DEPREZ 
3. Bernadette DUBUIS 
4. André-Marie FORRIERE 
5. Yannick HERBET 
6. Julien LEONARD 
 
 
 

 
7. Joseph MODARELLI 
8. Gilles PELLETIER 
9. Jeremy RICHARD 
10. Liliane RICHOMME 
11. Virginie DELSARTE (S)  

 

 

Communauté de Communes du Pays Solesmois (4 votants – 3 titulaires– 1 suppléant ayant obtenu procuration) :) : 
1. Didier ESCARTIN, 
2. Georges FLAMENGT 
3. Jean-Marc LEMEITER 
4. Xavier DUPONT (S)  

 
 



 

 
Membres excusés (T) :   
 
Guy COQUELLE, Olivier DELSAUX, Jacques DENOYELLE, M-Thérèse DOIGNEAUX, Nathalie DROBINOHA, Christian 
DUMONT, Benoit DHORDAIN, Jean-Pierre DHORME, Jean FICHAUX, Dominique GAILLARD, Jean-Claude GUINET, 
Bernard HUREZ, Jeanine HOSSELET, Bruno IVANEC, Billy JOURNET, Marc LANGLAIS, Bruno LEFEBVRE, Romain 
MANESSE, Yves MARECAILLE, Stéphane MAURICE, Nicolas SIEGLER. 

 
Fabrice BACCOUT, Alexandre BASQUIN, Etienne BASQUIN, Patrice BONIFACE, Frédéric BRICOUT, Mathieu 
DAVOINE, Maurice DEFAUX, Pierre-Henri DUDANT, Daniel FORRIERES, Jean-Claude GERARD, Sylvain HALLE, 
Ludovic HAVART, Michel HENNEQUART, Stéphane JUMEAUX, Bertrand LEFEBVRE, Monique LESNE, Jean-Felix 
MACAREZ, Jérôme MELI, Véronique GODELIEZ NICAISE, Bernard PLET, Jacques OLIVIER. Patrice QUEVREUX, 
Henri QUONIOU, Laurence RIBES, Paul SOUPLY 

 

Christophe BISIAUX, Jean-Marc BOUCLY, Michel DHANEUS, Paul SAGNIEZ, Roland SALENGRO   
 
Secrétaire de séance : 
Didier ESCARTIN



 
 

3 
 
 

 

Sylvain TRANOY remercie l‘ensemble des participants et annonce que le quorum est atteint, la séance 
peut donc commencer. 

L’ordre du jour est le suivant :  

1- Approbation du dernier compte rendu du comité syndical 

2- Information sur les délibérations prises dans le cadre des délégations de pouvoirs 
au bureau   

 Ressources Humaines : 

o Recours au contrat d’apprentissage 

o Création d’un poste d’assistant(e) de programmation 

 
3- Délibérations : 

 Urbanisme : 

o Débat sur le second bilan (analyse des résultats d’application) du SCoT et 
Validation de la poursuite de la révision du SCoT, prescrite le 11 juillet 2018 

 

 Environnement/Climat/Energie (ECE) : 

o Convention Plantons le Décor 2024-2027 

 

4- Questions diverses 

 
 

1. Approbation du dernier compte rendu du dernier comité syndical 
 

Suite à l’envoi par courrier du compte-rendu du dernier comité syndical, et conformément à l’article 29 du 
règlement intérieur, il vous est proposé de bien vouloir approuver le compte rendu du comité 
syndical du 09 avril 2024. 

 
L’assemblée ne présente aucune remarque au compte-rendu.  

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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3. Délibérations  

 

Urbanisme : 

 

• Débat sur le second bilan (analyse des résultats d’application) du SCoT et validation de la 
poursuite de la révision du SCoT, prescrite le 11 juillet 2018 

 

Présentation générale : 

 

Monsieur Tranoy explique que lors de ce Comité Syndical doit avoir lieu un débat sur le second Bilan 
(analyse des résultats d’application) du SCoT puis au vu de cette analyse, le Comité Syndical doit 
délibérer sur la révision ou le maintien en vigueur du schéma. 

 

 

Le nouveau bilan, peut sembler être une formalité étant donné que la révision du SCoT est en cours, 
mais constitue en réalité une opportunité pour : 

- Alimenter la révision : une mise à jour des éléments de diagnostic, 

- Mieux cerner les enjeux actuels du territoire et défendre ses intérêts face au contexte législatif 
mouvant : ZAN, SRADDET… 
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- Faire le point sur les éventuels besoins en outils/ingénierie pour compléter la connaissance du 
territoire. 

1/ Conséquences d’une absence de Bilan 

 

A défaut d’une délibération sur l’évolution du SCoT au vu du second Bilan, le schéma deviendrait caduc 
et le territoire serait concerné par le principe d’urbanisation limitée. 

Ce principe d’urbanisation limitée contraint fortement le développement des communes et 
intercommunalités concernées. Il est défini par les articles L142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme qui 
interdisent toute nouvelle ouverture à l’urbanisation sauf dans le cas où une dérogation est accordée par 
l'autorité administrative compétente de l'Etat. Cette dérogation est également soumise pour avis à la 
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers ainsi qu’à 
la structure en charge du SCoT. 

Cette dérogation ne peut être accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des 
continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère 
pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services. 

 

2/ Rappel (extrait de la délibération de révision du SCoT du 11 juillet 2018) 

 

Prescription de la révision complète du SCoT : 

Les élus du Pays du Cambrésis ont approuvé le Schéma de Cohérence Territoriale du Cambrésis le 23 
novembre 2012. Ce schéma constitue un projet politique partagé et cohérent à l’échelle de 
l’arrondissement. Il organise et oriente le développement du territoire dans le respect des objectifs du 
développement durable. Sur la base de ses orientations, la mise en œuvre du SCoT a permis de conforter 
la cohérence de l’aménagement du Cambrésis. 

Conformément à l’article L143-28 du code de l’urbanisme, six ans au plus après la dernière délibération 
d’approbation ou portant révision complète du SCoT, le schéma doit faire l’objet d’une analyse des 
résultats d'application de ses orientations. 

La première analyse des résultats d’application du SCoT dite « Bilan du SCoT », réalisée pour la période 
2012 à 2018, a fait apparaître les enjeux : 

- D’étendre les orientations du schéma à l’ensemble de son périmètre afin de tenir compte des six 
nouvelles communes ayant intégré le Pays du Cambrésis en janvier 2013, 

- De tenir compte des nouvelles réalités du territoire avec l’avancée du Canal Seine Nord Europe et 
de la reconversion de la BA 103, du bouleversement démographique rencontré récemment, de 
l’évolution du contexte économique et logistique ainsi que du nouveau cadre régional des Hauts-
de-France, 

- De définir les orientations et objectifs au-delà de l’horizon 2020 et d’alimenter le contenu du SCoT 
grâce aux études et projets portés par le Pays dont notamment le Plan Climat Air Energie 
Territorial. 
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Au vu du débat sur la première analyse des résultats d’application du SCoT et pour tenir compte de ces 
enjeux, les élus ont prescrit le 11 juillet 2018, la révision complète du SCoT. En effet, la procédure de 
révision du SCoT est nécessaire dès que sont envisagés des changements portant sur les orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables ou sur les objectifs chiffrés de 
consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Le code de l’urbanisme précise qu’en complément de la prescription de la révision du SCoT, les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation doivent être précisés. Ainsi, en complément de la prescription 
de la révision du SCoT, les élus du Pays du Cambrésis ont lors du Comité Syndical du 11 juillet 2018 
adopté les objectifs poursuivis suivants : 

- Affirmer le dynamisme du Cambrésis dans la Région, par un confortement de l'armature urbaine 
et un renforcement de l'équilibre territorial entre les pôles de centralité et les communes rurales, 

- Encourager l’amélioration de la mobilité dans le Cambrésis notamment en désenclavant le territoire 
et en favorisant une diversification des modes de mobilité, 

- Répondre aux besoins de logements en tenant compte des enjeux du parcours résidentiel et de la 
mixité sociale, 

- Lutter contre l’étalement urbain en encourageant le renouvellement urbain et la réhabilitation du 
parc de logements existants, 

- Aborder la question de la densité de manière raisonnée, 

- Favoriser le développement touristique et la valorisation du patrimoine à l’échelle du Cambrésis, 

- Veiller à la préservation du cadre de vie : paysages, entrées de ville, cohérence des ensembles 
bâtis, 

- Protéger les espaces naturels du territoire et sa ressource en eau, notamment en s'appuyant sur 
la mise en valeur de la Trame Verte et Bleue, 

- Contribuer à la lutte contre le changement climatique et mettre en valeur les ressources naturelles 
du territoire, 

- Faciliter la prévention des risques en s'appuyant sur les acteurs locaux, 

- Conforter et réaffirmer l'ambition économique du Cambrésis tout en mesurant la consommation 
d'espaces agricoles et naturels, 

- Favoriser le rayonnement des zones d'activités économiques du Cambrésis, 

- Favoriser le développement de l’activité agricole notamment en encourageant les démarches 
durables et responsables, 

- Conforter les polarités commerciales tout en préservant les commerces de centre-ville et de 
proximité. 
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3/ Synthèse du second Bilan 

Monsieur Tranoy présente les principaux éléments du second Bilan du SCoT du Cambrésis : 
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4/ Présentation de l’analyse qualitative 

En complément d’une analyse des indicateurs du rapport de présentation, le Bilan comprend une analyse 
qualitative qui tient compte du suivi des documents d’urbanisme et de l’évolution du territoire. 

La méthode retenue a été de questionner chaque orientation de la manière suivante : 

- est-elle oui ou non en bonne adéquation avec les besoins du territoire, c’est-à-dire bien 
d’actualité ? 
- a-t-elle alors oui ou non une bonne précision, c’est-à-dire est-elle assez précise ? 
- rencontre-t-elle alors oui ou non une bonne interprétation par les différents acteurs, c’est-
à-dire est-ce assez claire ? 
- rencontre-t-elle alors oui ou non une bonne traduction, à savoir dans les documents 
d’urbanisme ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PALIERS D'EVALUATION DES ORIENTATIONS DU SCoT 
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Débat sur le second Bilan (analyse des résultats d’application) du SCoT : 

 

1/ Réactions sur la partie Habitat et Renouvellement Urbain : 

- Monsieur Flamengt trouve étonnant qu'il y ait autant de vacance alors qu'en parallèle, la demande 
en logements est importante. Il cite le cas de la commune de Saint Python, où pour 22 logements 
neufs créés, il y a eu 72 demandes. Il se demande si cela ne serait pas lié à la médiocrité énergétique 
du parc vacant. 

- Monsieur Tranoy répond qu'en effet, il est important de travailler sur la rénovation énergétique du 
parc de logements, ce que le territoire fait déjà d'ailleurs, depuis de nombreuses années.  

 

2/ Réactions sur le partie Transition Energétique : 

- Monsieur Modarelli demande de quelle année datent les chiffres présentés sur la quantité d'électricité 
produite par rapport aux consommations. Il précise que selon les derniers chiffres d'ENEDIS (pas 
encore rendus publics), le territoire aurait encore accru sa production d'EnR et les quantités produites 
auraient dépassé les quantités consommées. D'ici 2025, avec les nouveaux parcs éoliens 
programmés, les chiffres de production devraient encore s'accroitre. Le territoire est donc encore plus 
vertueux que le bilan le montre. Il ajoute toutefois un "bémol" sur l'impact environnemental ou encore 
paysager que cela peut générer. 
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- Monsieur Tranoy répond que cela est affaire d'appréciation et qu'il appartient à chaque commune de 
décider si elle veut voir se développer de nouvelles installations de production EnR ou si elles 
souhaitent la freiner. 

- Monsieur Mompach intervient pour apporter l'exemple de la commune de Doignies, qui a produit, en 
2022, 37 fois plus qu'elle n'a consommé. En revanche, il déplore le fait que cela ne profite pas aux 
administrés. La commune est arrivée à l'autoconsommation électrique grâce au photovoltaïque, et 
travaille aujourd'hui, avec les Villages d'Avenir, à en faire bénéficier les entreprises locales et 
administrés. Il rappelle que 88% du territoire national est rural, et que c'est sur les territoires ruraux 
que sont déployées les installations de production EnR, il serait donc normal que les habitants 
concernés en profitent. Les réflexions sur la redistribution aux habitants sont en cours, mais pour 
l'instant, la réglementation constitue un frein pour les installations éoliennes à partir d'un certain seuil 
de puissance nominale. 

- Monsieur Tranoy ajoute que des retombées existent quand même via la fiscalité, mais qu'il est vrai 
que dans tous les cas, ces données montrent que le territoire est vertueux. 

- Au sujet des risques, Monsieur Flamengt annonce qu'une étude du SAGE de l'Escaut vient d'être 
lancée sur les axes de ruissellement présents sur toutes les communes du bassin versant couvert. 
Cette étude permettra d'avoir une connaissance fine de cet aléa et pourra alimenter les futurs 
documents d'urbanisme. 

- Il n'y a pas d'autre remarque. 

 

3/ Actualisation des enjeux : 

L’analyse des résultats d’application du SCoT dite « Second Bilan du SCoT » confirme les enjeux déjà 
exprimés lors du premier Bilan de 2018 : 

 Etendre les orientations du schéma à l’ensemble de son périmètre afin de tenir compte des six 
nouvelles communes ayant intégré le Pays du Cambrésis en janvier 2013, 

 Tenir compte des nouvelles réalités du territoire avec l’avancée du Canal Seine Nord Europe et 
de la reconversion de la BA 103, du bouleversement démographique rencontré récemment, de 
l’évolution du contexte économique et logistique ainsi que du nouveau cadre régional des Hauts-
de-France, 

 Définir les orientations et objectifs au-delà de l’horizon 2020 et d’alimenter le contenu du SCoT 
grâce aux études et projets portés par le Pays dont notamment le Plan Climat Air Energie 
Territorial 

 

L’analyse des résultats d’application du SCoT dite « Second Bilan du SCoT » fait apparaître de nouveaux 
enjeux : 

 Anticiper au mieux les conséquences des crises actuelles (climatiques, économiques, …) en 
prenant appui sur les ressources du territoire (eau, énergies renouvelables, …), 

 Poursuivre la révision en tenant compte des nombreuses et fréquentes évolutions législatives 
tout en maintenant l’objectif de définir un aménagement du territoire cohérent et équilibré, tenant 
compte des besoins locaux et de la réalité de terrain 
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Ces nouveaux enjeux figurent déjà dans les objectifs poursuivis de la révision du SCoT (extrait ci-après 
de la délibération du 11 juillet 2018 définissant les objectifs poursuivis) : 

- « Affirmer le dynamisme du Cambrésis dans la Région, par un confortement de l’armature urbaine et 
un renforcement de l’équilibre territorial entre les pôles de centralité et les communes rurales, 

- Lutter contre l’étalement urbain en encourageant le renouvellement urbain et la réhabilitation du parc 
de logements existants, 

- Protéger les espaces naturels du territoire et sa ressource en eau, notamment en s’appuyant sur la 
Trame Verte et Bleue, 

- Contribuer à la lutte contre le changement climatique et mettre en valeur les ressources naturelles 
du territoire, 

- Conforter les polarités commerciales tout en préservant les commerces de centre-ville et de 
proximité » 

 

4/ L’opportunité d’intégrer les objectifs de la loi Climat et Résilience : 

L’analyse confirme l’opportunité de la révision du SCoT déjà engagée, qui permettra d’intégrer les 
objectifs de sobriété foncière imposés par la loi Climat et Résilience. La possibilité d’intégrer ces 
nouveaux objectifs par le biais d’une procédure de modification simplifiée ne semble pas nécessaire à ce 
jour, étant donné que la révision du SCoT est déjà engagée et que son approbation est envisageable 
avant 2027. 

Ainsi, la procédure de révision est la plus adaptée pour répondre à l’ensemble des enjeux exprimés par 
la seconde analyse des résultats d’application du SCoT et pour intégrer le nouveau cadre législatif. 

 

5/ Les objectifs poursuivis : 

Dans le respect des objectifs de développement durable définis à l’article L101-2 du code de l’urbanisme, 
au vu du débat sur l’analyse des résultats d’application du SCoT et en complément des enjeux 
précédemment cités, il est proposé de poursuivre la révision du schéma en maintenant les objectifs 
poursuivis, définis initialement : 

- Affirmer le dynamisme du Cambrésis dans la Région, par un confortement de l'armature urbaine et 
un renforcement de l'équilibre territorial entre les pôles de centralité et les communes rurales, 

- Encourager l’amélioration de la mobilité dans le Cambrésis notamment en désenclavant le territoire 
et en favorisant une diversification des modes de mobilité, 

- Répondre aux besoins de logements en tenant compte des enjeux du parcours résidentiel et de la 
mixité sociale, 

- Lutter contre l’étalement urbain en encourageant le renouvellement urbain et la réhabilitation du parc 
de logements existants, 

- Aborder la question de la densité de manière raisonnée, 
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- Favoriser le développement touristique et la valorisation du patrimoine à l’échelle du Cambrésis, 

- Veiller à la préservation du cadre de vie : paysages, entrées de ville, cohérence des ensembles bâtis, 

- Protéger les espaces naturels du territoire et sa ressource en eau, notamment en s'appuyant sur la 
mise en valeur de la Trame Verte et Bleue, 

- Contribuer à la lutte contre le changement climatique et mettre en valeur les ressources naturelles 
du territoire, 

- Faciliter la prévention des risques en s'appuyant notamment sur les acteurs locaux, 

- Conforter et réaffirmer l'ambition économique du Cambrésis tout en mesurant la consommation 
d'espaces agricoles et naturels, 

- Favoriser le rayonnement des zones d'activités économiques du Cambrésis, 

- Favoriser le développement de l’activité agricole notamment en encourageant les démarches 
durables et responsables, 

- Conforter les polarités commerciales tout en préservant les commerces de centre-ville et de proximité 

 

5/ Les modalités de concertation : 

Les modalités de concertation, approuvées en 2018, sont les suivantes : 

- Mise à disposition du public d’un registre dans les locaux du Syndicat Mixte, 

- Mise à disposition du dossier de révision du SCoT dans les locaux du Syndicat Mixte, 

- Publication d’articles concernant le SCoT sur le site internet du Syndicat Mixte, 

- Mise en place d’une boîte aux lettres électronique, 

- Organisation de réunions publiques. 

Cette concertation a pour objectif d’informer l’ensemble des personnes concernées aux réflexions et 
études menées et leur offrir la possibilité de s’exprimer et d’échanger tout au long de la procédure sur le 
projet de SCoT. 

Le second Bilan n’a pas d’influence sur les modalités de concertation qui permettent de répondre aux 
obligations imposées par le code de l’urbanisme. Au vu de ce dernier, il est donc proposé aux élus de 
maintenir les objectifs poursuivis et modalités de concertation définis initialement. 

 

Poursuite de la révision du SCoT, prescrite le 11/07/2018 : 

Pour donner suite à la présentation du second bilan du SCoT (analyse des résultats d’application), et 
après en avoir débattu, il est proposé au Comité syndical de : 

- Prendre acte de la tenue du débat sur le second bilan du SCoT (analyse des résultats 
d’application) présenté. 
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- Poursuivre la révision du Schéma de Cohérence Territoriale du Cambrésis, prescrite le 
11/07/2018, au regard de l’analyse des résultats d’application du schéma, en maintenant les 
objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation définis initialement, 

- Autoriser le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération, 

- Autoriser le Président à solliciter les subventions susceptibles d’être accordées pour la 
révision du SCoT et les études associées. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Environnement/Climat/Energie (ECE) : 

• Convention Plantons le Décor 2024-2027 

Initiative en faveur de la préservation du paysage local, l’opération « Plantons le décor », lancée en 2010 
par Espaces Naturels et Régionaux (ENRx) consiste à passer une commande groupée d’arbres, 
d’arbustes et de fruitiers locaux auprès de pépiniéristes, partenaires du Centre régional de ressources 
génétiques et d’ENRX. 

 
Les clients sont des particuliers, communes, entreprises et agriculteurs. Véritable succès ses treize 
dernières années, avec plus de 60 600 arbres « essences locales » et plus de 2 300 fruitiers commandés, 
il est proposé de poursuivre, pour 3 ans, l’opération « Plantons le décor » sur le territoire du Cambrésis. 

Il est proposé au comité syndical de : 

 Approuver la signature de la convention 2024-2027 

 Autoriser le président à le signer et tout document s’y afférent 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Monsieur TRANOY remercie l’ensemble des participants et propose de se réunir autour du verre de 
l’amitié. 

 

L’ordre du jour étant clôturé, la séance est levée à 18h15 

Fait à Cambrai, le 04 juillet 2024  

         

                                                                               Le Président,  

 

 

        Sylvain TRANOY 


